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Le Touquet : pourvoi rejeté dans l'affaire Pierre & Vacances 
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Le Conseil d'Etat a rejeté hier le pourvoi de la ville du Touquet contre sa condamnation par la cour administrative d'appel de Douai à verser 2,9 millions d'euros d'indemnités à la société Pierre et Vacances.

En 1994, Léonce Deprez, maire, avait accordé un permis de construire pour la construction d'un complexe hôtelier et touristique à la pointe nord du Touquet, protégée par la loi littoral. La ville a déjà payé en décembre la somme due. Le nouveau maire, Daniel Fasquelle, réfléchit à la possibilité de relancer le feuilleton judiciaire en mettant en cause la responsabilité de l'Etat. 

La Voix du Nord 

	
Bande littoral de cent mètres 

Le juge donne une interprétation restrictive de la constructibilité dans la bande des cent mètres.

Aux termes de l’article L146-4 du Code de l’urbanisme, en dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de 100 mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 précitée.
Il n’y a pas lieu de distinguer, pour l’application de ces dispositions, entre les constructions ou installations nouvelles et celles portant extension d’une construction ou d’une installation existante. Le juge a pu légalement s’oppose sur le fondement de ces dispositions à la délivrance d’un permis de construire ayant pour objet l’extension d’une maison d’habitation. 

Conseil d’Etat, 21 mai 2008, req. n° 297744 

	Pour en savoir plus :
http://www.lagazettedescommunes.com/actualite/pdf/ce_297744.pdf


